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EDITO DU MAIRE
FEUX DE FORETS
g INONDATIONS

MOUVEMENTS DE TERRAIN

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES

. % LESALERTES :

% SAVOIR LES RECONNAITRE
POUR REAGIR EFFICACEMENT
NUMEROS UTILES ET EQUIPEMENTS MINIMUM

Le Luc en Provence




PENDANT L'ALERTE

cenoarmenie Jy,
NATIONALE 1

- RESPECT DE LARRETE PREFECTORAL REGLEMENTANT LEMPLQLBU FEU
- DEBROUSSAILLEMENT

- AMENAGEMENT DE LA FORET (PISTES, POINTS D'EAU...) p

- SURVEILLANCE REGULIERE RENFORCEE EN PERIODE ESTIVALE

- DEFINITION DE ZONES INCONSTRUCTIBLES

- PLAN DE SECOURS DEPARTEMENTAL




PREVENTION

’ PENDANT L'ALERTE
{

APRES L'ALERTE

- DEFINITION DE ZONES INCONSTRUCTIBLES —
- AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DES COURS D'EAU ET BASSINS VERSANTS
- PLAN DE SECOURS DEPARTEMENTAL




Aléa faible
Aléa faible
Aléa modéré
Aléa fort

PENDANT L'ALERTE

- DEFINITION DE ZONES INCONSTRUCTIBLES
- SURVEILLANCE REGULIERE DES MOUVEMENTS DECLARES
- PLAN DE SECOURS DEPARTEMENTAL




EBUTSEPANGERECTIANSPORIES PEUVENT ETRE INFLAMMABLES,
s>’ TOXIQUES, EXPLOSIFS, CORROSIFS OU RADIOACTIFS.
COMMUNE

DU
THORONET

PENDANT L'ALERTE

14— 3~ %
APRES L'ALERTE hQ‘\ ~
TV F TSaeay

- FORMATION DU PERSONNEL DE CONDUITE

- CONSTRUCTION DE CITERNES ET CANALISATIONS : R ——
SELON LES NORMES ETABLIES _ = i

- REGLES DE CIRCULATION STRICTES =

- IDENTIFICATION ET SIGNALISATION DES PRODUITS

DANGEREUX TRANSPORTES

- PLAN DE SECOURS DEPARTEMENTAL




TEST A 12H, CHAQUE .
PREMIER MERCREDI DU MOIS  [RIalSl AW 125\ =

- CODE D'ALERTE NATIONAL

- CODE D'ALERTE LOCAL :

- CODE DE FIN D’ALERTE

PAR LA RADIO

LES INFORMATIONS PEUVENT ETRE COMMUNIQUEES
EN PORTE A PORTE ET MEGAPHONE

NUMEROS UTILES

EQUIPEMENTS MiNMum
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